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AVANT PROPOS 

Le Syndicat Intercommunal du Grand Nouméa (SIGN) est autorisé à exploiter la fourrière intercommunale 

sur la commune de Nouméa par l’arrêté n°11166-2009/ARR/DENV/SPPR du 15 octobre 2009.  

L’activité est classée à autorisation simplifiée de la rubrique 2120 (capacité d’accueil de chiens) et 2712-1 – 

(entreposage de véhicules hors d’usage). 

Le présent dossier constitue le dossier de demande d’autorisation simplifiée d’exploiter au titre de la 

réglementation des Installations Classées pour la protection de l’Environnement en province Sud (Code de 

l’environnement de la province Sud, Livre IV, Titre I, Chapitre III) pour régulariser l’augmentation de la 

surface d’exploitation associée à la création du parking n°3 de stationnement des VHU au titre de la rubrique 

2712 par rapport à l’arrêté d’exploitation de 2009. 
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1 PRESENTATION DU DEMANDEUR 

1.1 DENOMINATION ET RAISON SOCIALE DU DEMANDEUR

Raison sociale ou 
dénomination 

Syndicat Intercommunal du grand Nouméa (SIGN) 

Forme juridique Un syndicat intercommunal à vocations multiples (SIVOM) 

Adresse du siège social Immeuble Central Garden, Bât. A – 2ème étage – Cœur de ville 

26 avenue Paul-Émile Victor 

98835 DUMBEA 

Coordonnées de l’installation X : 445 440 ; Y : 219 344 

N° RID 1 494 871 

L’activité principale du Syndicat Intercommunal du Grand Nouméa est l’étude du renforcement de 

l’intercommunalité du Grand Nouméa. 

1.2 SIGNATAIRE DE LA DEMANDE

Nom, prénoms Emmanuel RECAMIER 

Nationalité Français 

Coordonnées Tel : (+687) 24 48 16      |     Mail : emmanuel.recamier@sign.nc

Qualité Directeur 

Le Ridet est présenté Annexe 1. 

1.3 RESPONSABLE DU SUIVI DU DOSSIER

Nom, prénoms KAIDINE Grégory 

Qualité Garde Champêtre Chef / Gestionnaire Adjoint 

Coordonnées Tel : (+687) 24 48 14       |      Mail : gregory.kaidine@sign.nc

La délibération de désignation du président du SIGN est disponible en Annexe 2. 
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2 CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

2.1 PRESENTATION DU DEMANDEUR

En vertu de ses statuts dans la dernière modification date du 08 juillet 2014, le Syndicat Intercommunal 

du Grand Nouméa (SIGN) est notamment compétent, sur l’ensemble du territoire des communes de 

Dumbéa, du Mont-Dore, de Nouméa et de Païta, de « la gestion du service public de fourrière pour 

véhicules et animaux, des moyens humains et matériels nécessaires à son fonctionnement ». 

Dans le cadre de cette mission, les activités réalisées au sein de la fourrière intercommunale 

comprennent, sur le site de la fourrière intercommunale situé à Ducos : 

 La garde des animaux capturés par les agents de la fourrière ; 

 L’euthanasie des animaux n’ayant pas pu être restitués à leur propriétaire et n’ayant pas pu 

être adoptés ; 

 Le lavage des véhicules de service servant aux transports des animaux capturés ; 

 Le stockage de véhicules roulants et de véhicules hors d’usage immobilisés à la fourrière avant 

destruction ; 

 Le stockage d’objets trouvés. 

Le SIGN étant en charge de la fourrière intercommunale souhaite répondre à une demande de 

régularisation de ses activités transmise par la province Sud : la réorganisation et la modification du 

nombre total de places de véhicules stockés par parking. 

2.2 CAPACITES TECHNIQUES

Le site de la fourrière intercommunale accueille 25 agents. 

La fourrière œuvre principalement pour la réalisation et l’organisation d’équipements d’intérêt 

communautaire. Ceci se traduit par la création et la gestion du service public de fourrière pour véhicule 

et animaux. La fourrière intercommunale du grand Nouméa possède : 

 28 box avec 3 chiens de petite taille par box soit 84 chiens ; 

 3 cages avec 5 chats par cage soit 15 chats. 

Pour le stockage de véhicules, une surface totale de 7.300 m² qui se décompose en : 
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 un parking (Parking 1) de 4 000 m² comprenant : 169 places de voitures sur une superficie de 

3 900 m² et un parking couvert (Parking deux-roues) de 100 m² d’une capacité de 35 deux-

roues ; 

 un parking (Parking 2) de 600 m² comprenant 25 places de voitures ; 

 un parking (Parking 3) de 2 700 m² comprenant 117 places de voitures. 

La capacité de stockage totale est donc de 311 voitures et 35 deux-roues. Les véhicules stockés par la 

fourrière intercommunale concernent à la fois les véhicules roulants et les véhicules hors d’usage (VHU) 

de manière aléatoire. Le stockage des véhicules se fait en fonction des emplacements disponibles sur 

les 3 parkings. Aucune dépollution de véhicule n’est réalisée sur le site. 

2.3 CAPACITES FINANCIERES

Le SIGN, syndicat intercommunal, est doté de deux budgets : un budget principal et un budget annexe 

Eau. 

Chacun des deux budgets est équilibré chaque année en recettes et en dépenses. Les recettes du 

budget principal, dont dépend l’activité de la fourrière intercommunale, sont constituées : 

 Des redevances acquittées par les administrés auprès de la fourrière véhicules et animaux ; 

 Des subventions obtenues auprès des bailleurs des collectivités publiques pour le 

fonctionnement et pour les investissements ; 

 De la contribution de fonctionnement versée par les quatre communes membres du SIGN. 

Les dépenses et recettes du SIGN de ces trois dernières années sont présentées dans le tableau ci-

dessous. 

Tableau 1 : capacités financières des trois dernières années 

Année 2021 2022 2023 

Dépenses (en francs CFP) 369 555 047 408 799 722 422 038 331  

Recettes (en francs CFP) 474 427 016 455 710 604 469 602 970 

Le détail des dépenses et des recettes de ces trois dernières années (2021 à 2023) sont disponible en 

Annexe 3 du présent rapport. 
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3 LOCALISATION, ASPECT FONCIER ET DOCUMENTS 

D’URBANISME 

Le site de l’exploitation de la fourrière se situe dans la zone industrielle de Ducos, sur la commune de 

Nouméa, en Province Sud (voir Figure 1). 

Ces parcelles à proximité sont essentiellement occupées pour des activités industrielles diverses 

(concassage-criblage, maintenance d’engin) et un écopole exploité par la province Sud, sauf au Nord-

Ouest où la zone reste inexploitée.  

La fourrière intercommunale se trouve sur la parcelle n°13 (NIC 445219-4355) d’une surface de 2ha 

15a 28ca et sur la parcelle n°2 (NIC 445219-3294) d’une surface de 27a 57ca. L’accès au site se fait 

par voie goudronnée au Sud-Ouest de la parcelle. Le plan de situation du site au 1/25 000ème est 

présenté en Annexe 4. 

Figure 1 : localisation du projet 

Tableau 2 : situation géographique de l’installation 
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Province Province Sud 

Commune Nouméa 

Quartier Lotissement industriel Ducos zone VI 

Foncier Lot 13 et 02 (2ha 15a 28ca et 27a 57ca)  

propriétaire : COLLECTIVITÉ  

Numéros centroïdes  Lot 13 : 445219-4355 

Lot 02 : 445219-3294 

Coordonnées géographiques du centre du projet 
(RGNC 91-93, projection Lambert NC) 

E 445 440 

N 219 344 

Accès Rue Raymonde JORE 

Plan d’Urbanisme Directeur (PUD) UAE1 : zone d’activités industrielles et 
artisanales 

Le plan orienté avec le périmètre de 100 m est présenté en Annexe 5. 

Selon le PUD approuvé le 13/02/20, le terrain est en zone UAE1 (voir Figure 2). Il s’agit d’une zone 

dédiée aux activités industrielles et artisanales. Les occupations et utilisations du sol autorisées sont : 

- les constructions à usage d’industrie et d’artisanat, 

- les constructions à usage d’entrepôts, 

- les constructions nécessaires aux services publics, 

- les commerces et bureaux sous réserve d’être directement liés à l’activité industrielle et 

artisanale. 
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Figure 2 : localisation de la fourrière en fonction du PUD de Nouméa – Zonage Nord 

Les activités de la fourrière sont donc en accord avec celles prescrites par le zonage Nord du PUD de 

Nouméa. Les activités de la fourrière sont réparties suivant différentes structures présentées dans le 

tableau qui suit. 

Tableau 3 : présentation des différentes structures composant la fourrière 

Structure Locaux et bureaux 

Une structure 
administrative 

1 local d’accueil des usagers avec sanitaires 

5 bureaux de deux places 

1 bureau en espace partagé de 12 places 

1 local d’archives 

1 local de stockage sécurisé 

2 vestiaires avec sanitaires 

1 sanitaire accessible aux personnes à mobilité réduite 

1 cafeteria 

1 coursive 
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Structure Locaux et bureaux 

Une Fourrière pour 
animaux 

28 box pour chiens (capacité totale 84 chiens de petite taille) 

1 salle avec 3 cages pour chats (capacité totale 15 chats) 

1 sas 

1 coursive 

3 locaux pour le stockage de matériel 

1 local compresseur 

1 local pour stocker les aliments 

1 local pour stocker les produits d’entretien 

1 local pour stocker les produits dangereux 

1 parking couvert pour les véhicules des gardes champêtres (5 place) 

1 aire de lavage pour véhicules  

1 local administratif avec vestiaire et toilettes

Une Fourrière à véhicules 

1 aire de stockage des objets trouvés 

1 parking (Parking 1) de 4 000 m² comprenant : 169 places de voitures 

sur une superficie de 3 900 m² et un parking couvert (parking deux-

roues) de 100 m² d’une capacité de 35 places de deux-roues ; 

1 parking (Parking 2) de 600 m² comprenant 25 places de voitures ; 

1 nouveau parking (Parking 3) de 2.700 m² comprenant 117 places de 

voitures. 

Un pôle hébergement de 
fonction 

1 maison de type F3 

En raison du nombre de véhicules ramassés par la fourrière intercommunale, la capacité de stockage 

était arrivée à saturation et avec un flux tendu de l’exploitation. 

La réorganisation des parkings existants et l’extension des places avec la création du parking 3 étaient 

nécessaires. 



DOC – N° 2022 CAPSE 820-01-DDAES-001 rev3.docx 

TYPE Dossier de demande d’autorisation d’exploiter simplifiée

Titre 
Régularisation vis-à-vis de l’augmentation du parking véhicules et de la nomenclature ICPE - 

Fourrière intercommunale – SIGN

Page 13 

Ce document et les informations qu’il contient sont confidentiels. 
Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers sans l’accord préalable de la société. 

4 NATURE ET VOLUME DES ACTIVITÉS 

La nature et le volume des activités de la fourrière intercommunale sont présentés ci-après ainsi que 

leur classement dans la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

(ICPE).  

4.1 DIMENSIONNEMENT DU PROJET

La fourrière intercommunale a construit un nouveau parking de 27a 57ca ; il s’agit du Parking n°3 sur 

la Figure 3 . Ceci représente une capacité de stockage de 117 véhicules, qui vient s’ajouter aux deux 

autres parkings (Parking n°1 et 2). 

Figure 3 : localisation des parkings 
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4.2 RUBRIQUE CONCERNEE DE LA NOMENCLATURE DES ICPE PAR 

L’EXTENSION DE PARKING VHU 

Le classement dans la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

est défini par la délibération n°274-2011/BAPS/DIMENC du 1er juin 2011 modifiée. 

Rubrique 2712-1 – Entreposage de véhicule hors d’usage 

2712-
1 

Remplacé par délib n° 465-2020/BAPS/DDDT du 07/09/2020, art. 1-28° 

Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors 
usage à l'exclusion des installations visées à la rubrique 2719  
Dans le cas de véhicules terrestres hors d'usage, la surface de l'installation étant : 

a) supérieure ou égale à 100 m²  
b) supérieure ou égale à 50 m², mais inférieure à 100 m² 

As 
D 

La fourrière possède 3 parkings pour le stockage de véhicules dont des VHU : 

- Parking 1 : 169 places de voitures sur une surface de 3 900 m² et 35 places de deux roues sur 

une surface de 100m², soit un total de 4 000 m² ; 

- Parking 2 : 25 places sur une surface de 600 m² ; 

- Parking 3 : 117 places sur une surface de 2 700 m² . 

En partant du principe que tous les véhicules stockés par la fourrière intercommunale peuvent tous être 

potentiellement considérés comme des VHU, la superficie d’entreposage des VHU est la surface totale 

des parkings soit : 7 300 m². 

La fourrière est soumise à autorisation simplifiée pour la rubrique 2712-1. 

4.3 CLASSEMENT DU SITE DANS LA NOMENCLATURE DES ICPE 

Tableau 4 : classement dans la nomenclature des ICPE 

Désignation des activités Capacité 
Nomenclature 

Rubrique Seuil Régime 

Chiens (établissements d'élevage, 
vente, transit, garde, fourrières, etc., 
de) à l'exclusion des établissements 
de soins et de toilettage et des 
rassemblements occasionnels, tels 
que foires, expositions et 
démonstrations canines 

Capacité d’accueil de la 
fourrière animaux : 99 animaux, 

dont 84 chiens et 15 chats 
2120 C > 50 A 
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Désignation des activités Capacité 
Nomenclature 

Rubrique Seuil Régime 

Ouvrages de traitement et 
d’épuration des eaux résiduaires 
domestiques ou assimilées 

La capacité maximale 
admissible de l’ouvrage est de 

18 EqH. 
2753 C ≤ 50 eqH NC 

Installation de compression et 
réfrigération 

Ne fonctionne pas avec des 
fluides frigorigènes 

inflammables ou toxiques 
2920 P > 10 MW NC 

Atelier de mécanique Surface de travail de 92 m2 2930 S < 200 m2 NC 

Installation d'entreposage, 
dépollution, démontage ou 
découpage de véhicules hors usage à 
l'exclusion des installations visées à la 
rubrique 2719  

La surface totale des 
installations d’entreposage est 

de 7 300 m²
2712-1 S > 100m² As 

Dans le cadre de la régularisation de l’entreposage de véhicules hors d’usage de la fourrière 
intercommunale, la mise en conformité du site concerne uniquement la rubrique 2712-1 
étant donné sur le reste des activités est conforme à l’arrêté d’exploitation de 2009. 

4.4 TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE

Les textes calédoniens applicables utilisés pour l’établissement du présent dossier sont indiqués dans 

les tableaux suivants. 

Tableau 5 : textes calédoniens applicables utilisés pour l’établissement du présent dossier 

Référence du 
texte 

Intitulé du texte Application 

Délibération n° 331-

2016/BAPS/DENV 

du 21 juin 2016 

Relative aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour 

la protection de l'environnement 

soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2120. 

Chiens (établissements d'élevage, vente, transit, 

garde, fourrières, etc., de) à l'exclusion des 

établissements de soins et de toilettage et des 

rassemblements occasionnels, tels que foires, 

expositions et démonstrations canines 

Délibération n° 707-

2008/BAPS du 19 

septembre 2008 

Relative aux installations classées pour la 

protection de l’environnement fixant les 

prescriptions générales applicables aux 

installations soumises à déclaration dans 

la rubrique n° 2930 - ateliers d’entretien 

Ateliers d’entretien et de réparations de 

véhicules et engins à moteur 
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Référence du 
texte 

Intitulé du texte Application 

et de réparations de véhicules et engins à 

moteur (p. 6974). 

Délibération n° 40-

2022/BAPS/DDDT 

du 14 juin 2022 

Relative aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour 

la protection de l’environnement 

soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2712-1. 

Installation d'entreposage, dépollution, 

démontage ou découpage de véhicules hors 

usage à l'exclusion des installations visées à la 

rubrique 2719 

5 DESCRIPTION DES INSTALLATIONS, PROCEDES ET 

PRODUITS MIS EN ŒUVRE 

Seules les installations faisant l’objet de la présente demande d’autorisation simplifiée, c’est-à-dire l’aire 

de stockage de véhicules hors d’usage, sont décrites dans le présent document. Le reste des installations 

reste inchangé par rapport au dossier précédent. 

5.1 AMENAGEMENTS GENERAUX

5.1.1 Horaires d’ouverture 

Les horaires d’exploitation du site sont du lundi au jeudi de 8h à 15h, et le vendredi de 8h à 11h30. 

En dehors de ces horaires d’ouverture, l’entrée du site est fermée. 

5.1.2 Personnel sur site 

Les installations de la fourrière intercommunale sont susceptibles d’accueillir l’ensemble du personnel 

du SIGN dont l’effectif en 2024 s’établit à 25 agents. 

5.1.3 Aménagement général du site  

Le plan d’ensemble de la fourrière et des parkings est présenté en Annexe 6. Les limites de l’installation 

sont connexes aux limites parcellaires du cadastre. 
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5.1.3.1 Aire de stockage des véhicules 

L’installation est composée de 3 parkings, sur une surface de 7 300 m² accueillant tous des véhicules 

hors d’usage : 

 Parking 1)de 4 000 m² comprenant : 169 places de voitures sur une superficie de 3 900 m² et 

un parking couvert (Parking deux-roues) de 100 m² d’une capacité de 35 deux-roues ; 

 Parking 2 de 600 m² comprenant 25 places de voitures ; 

 Parking 3 de 2.700 m² comprenant 117 places de voitures. 

Les parkings 1 et 2 possèdent un débourbeur séparateur d’hydrocarbures avec un rejet dans le milieu 

naturel. Le parking 3 créé en 2019 est aussi relié à un séparateur d’hydrocarbures avec débourbeur 

raccordé au réseau d’eaux pluviales de la commune. 

Les parkings sont en enrobé et sont équipés de plusieurs avaloirs de collecte des eaux pluviales. Les 

places sont délimitées par des marquages au sol. Les véhicules ne sont pas empilés et sont stockés 

selon un plan d’organisation défini préalablement avec une signalétique au sol. 

5.1.3.2 Voirie et accessibilité 

Les parkings N°1 et 2, ainsi que le parking pour deux-roues sont situés à l’intérieur de l’enceinte 

principale de la fourrière qui est entièrement clôturée sur 2 mètres de hauteur. L’accès se fait par deux 

portails coulissants, au niveau du parking des véhicules et de la zone dédiée aux enchères. L’accès est 

raccordé à la Rue Raymonde JORE. 

Le parking N°3 est situé en retrait de l’enceinte principale de la fourrière. Il est entièrement clôturé sur 

3 mètres de hauteur. Il est muni d’un seul accès par portail coulissant sur la Rue Raymonde Jore. 

La barrière prévue sur les façades donnant sur la rue ou l’extérieur de la parcelle est renforcé (barrière 

avec des barres en fer). 

La voirie et les aires de manœuvre sont en revêtement bitumineux. La voirie est dimensionnée pour la 

circulation des véhicules utilitaires et des véhicules de remorquage. 
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5.1.3.3 Espace vert 

Un aménagement paysager est réalisé au niveau du parking des visiteurs, à l’accueil de la fourrière. En 

mesure préventive contre la propagation d’un incendie, les végétaux des talus seront régulièrement 

débroussaillés. Les abords du site sont tenus propres sur une bande variant de 5 à 8m en fonction des 

parkings. 

5.2 GESTION DE L’AIRE DE STOCKAGE DES VEHICULES

5.2.1 Réception des véhicules 

5.2.1.1 Typologie et quantité 

La quantité de véhicules pouvant être réceptionnée par la fourrière intercommunale sur cette aire de 

stockage est de 311 voitures dans un état roulant ou accidentés et 35 places de deux roues, pour une 

surface d’entreposage de 7 300 m², à raison d’ilots compartimentés pour éviter la propagation d’un 

départ de feu d’un îlot à l’autre. Les ilots sont délimités par des murs coupe-feu ou des espaces libres 

(supérieurs à 4m), afin de limiter la propagation d’un incendie en cas de départ de feu. Le stockage de 

ces véhicules applique une règle stricte, soit l’absence de stockage des véhicules en silo par ilot. La 

fourrière est dans l’incapacité d’attribuer des zones de stockage pour les VHU donc l’ensemble des 

parkings sont considérés comme une aire d’entreposage de VHU. Cette règle permet de réduire les 

risques de départ et de propagation de feu. Ces aires de stationnement étant équipées de débourbeurs-

séparateurs d’hydrocarbures, les déchets associés à l’utilisation de ce type d’équipement est à prendre 

en compte. Au total, les aires de stockage des VHU comptabilisent deux types de déchets :  

- Déchets industriels liquides : hydrocarbures et boues des débourbeur-séparateur 

d’hydrocarbures ; 

- Déchets industriels solides : véhicules hors d’usage (car non dépollués et contenant encore des 

produits dangereux). 

Les quantités de déchets produits sont variables. Néanmoins, le tableau suivant présente une estimation 

des volumes ou des quantités annuelles produites liée au retour d’expérience d’installation similaire.
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Tableau 6 : quantification et classification des déchets selon la nomenclature déchets 

Désignation  
Code 

déchets1
Caractère

Quantité 
estimée 

Stockage Elimination 

Niveau 
de 

gestion 
des 

déchets2

Véhicules hors 
d’usage 

16 01 04* Dangereux 400 VHU/an 

Aire de 
stockage de 
véhicules 

hors 
d’usage 

Société EMC 

Export en vue de 
recyclage 

Niveau 1 

Hydrocarbures 
du débourbeur- 

séparateur 
d’hydrocarbures 

13 05 06* 

Dangereux 

ND 

Pas de 
stockage 
sur site 

Pompage AD 
Vidange et envoie 
pour traitement en 

Nouvelle-Zélande par 
Robex 

Niveau 2 

Boues 
provenant du 
débourbeur-
séparateur 

d’hydrocarbures 

13 05 02* 5 m3 par an 

Pompage AD 
Vidange et envoie 
pour traitement en 

Nouvelle-Zélande par 
Robex 

Niveau 2 

5.2.1.2 Fonctionnement 

La fourrière intercommunale est autorisée à entreposer et stocker des véhicules hors d’usage. Ils sont 

stockés individuellement sans être entassé sur les places de parkings attribuées à cet effet.  

5.2.1.3 Equipement 

Les aires de stockage de véhicules hors d’usage d’une surface totale de 7 300 m² comprennent 311 

places pour voitures et 35 places pour deux-roues. Deux séparateurs d’hydrocarbures avec débourbeur 

équipent les aires de stockage : un premier pour les parkings N°1, 2 et le parking deux roues, ainsi 

qu’un deuxième pour le parking N°3. 

1 Décret du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets 

2 Circulaire du 28 décembre 1990 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. Etudes déchets 
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5.2.2 Procédure administrative de suivi des véhicules 

Les véhicules sont le plus souvent amenés sur un camion plateau. Le SIGN a mis en place un registre 

d’entrée/sortie (registre de polices 4441E d’appellation légale « registre d’objet mobilier à l’usage des 

garagistes ») dans lequel le secrétariat rentre pour chaque nouveau véhicule accepté sur le site : 

- Date de réception du véhicule ; 

- Numéro d’ordre : un numéro est attribué au véhicule . Ce numéro est tagué sur la carrosserie 

du véhicule ; 

- Nom, prénom ou dénomination social du déposant du véhicule ; 

- Nature et numéro de la pièce d’identité présentée par le déposant ; 

- Description précise du véhicule automobile : 

o Genre, 

o Marque, 

o Type, 

o Numéro d’immatriculation, 

o Année, 

o Numéro dans la série du type. 

- Km au compteur du véhicule ; 

- Sortie : 

o Type de sortie : restitution au propriétaire, vente aux enchères, destruction ; 

o Date de sortie ; 

o Frais de fourrière associés. 

L’ensemble des données du registre sont également saisies dans un registre informatique. 

5.2.3 Séparateur d’hydrocarbures avec débourbeur 

5.2.3.1 Nature et volume des déchets 

Les parkings sont munis de deux séparateurs d’hydrocarbures avec un débourbeur. Des notes de 

dimensionnement de chaque débourbeur séparateur sont présentées en annexe 7 et 8. Ils sont 

dimensionnés pour récupérer et séparer les hydrocarbures présents dans les eaux de ruissellement. 
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5.2.3.2 Fonctionnement 

Les séparateurs ont pour rôle de piéger les hydrocarbures en provenance des véhicules hors d’usage, 

qui se retrouvent dans les eaux de ruissellement. Il empêche les eaux souillées aux hydrocarbures de 

regagner directement les réseaux d’assainissement public de gestion des eaux pluviales, en se basant 

sur un fonctionnement de séparation gravitaire des matières solubles. Les eaux chargées de boues et 

d'hydrocarbures pénètrent dans le compartiment débourbeur de l'appareil où les boues se déposent. 

Les eaux décantées traversent ensuite un bloc lamellaire d'une surface spécifique permettant d'obtenir 

une longue durée de rétention et un rendement élevé du traitement. Les hydrocarbures se trouvent 

ensuite piégés par un siphon qui est équipé d'un obturateur automatique évitant tout rejet 

d'hydrocarbures lorsque l'appareil est saturé. 

5.2.3.3 Equipement 

Les séparateurs à hydrocarbures avec débourbeur mis en place sont de classe 1. Ils sont aussi équipés 

d’un dispositif by-pass permettant d’absorber des débits très importants en cas d’orage. 

5.3 UTILITES

5.3.1 Réseau électrique 

Le réseau électrique mis en place est enterré le long de la limite du parking, grâce à un fourreau de 40 

cm de diamètre. Le réseau électrique alimente les candélabres présents à l’intérieur et tout le long du 

parking. Ce réseau est ensuite raccordé au muret technique par un fourreau d’un diamètre de 110 cm. 

5.3.2 Réseau OPT 

Un réseau enterré a été réalisé sur la partie Nord-Est du parking n°3. Ce réseau est raccordé au local 

technique. 

5.3.3 Réseau AEP 

L’approvisionnement en eau potable est assuré par le raccordement à la conduite d’alimentation en eau 

potable (AEP) enterrée entre le local technique et le compteur. 
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5.3.4 Réseau défense incendie 

La parcelle est protégée par une défense incendie communale comprise dans un rayon entre 200 et 800 

mètres par les voies praticables de cinq poteaux incendie, dont les caractéristiques sont les suivantes :  

Tableau 7 : poteaux incendie sélectionnés situés dans un rayon de 200 m et 800 m par voies 

praticables 

Rayon concernée Nom des poteaux 
Distance des poteaux de la 

fourrière et du nouveau parking 

Caractéristiques en lien avec les tests de 

février 2023 

200 m par voies 

praticables 

HY-NEA-21706 14m 

n° DSIS : 58  

P° statique : 5.00 b    P° nominal : 4.50 b  

Qmax : 165 m3/h      Q1bar : 145 m3/h 

HY-NEA-21654 158m 

n° DSIS : 57 

P° statique : 5.50 b    P° nominal : 4.50 b 

Qmax : 170 m3/h      Q1bar : 165 m3/h 

HY-NEA-21655 200m 

n° DSIS : 126 

P° statique : 4.00 b    P° nominal : 3.50 b 

Qmax : 120 m3/h       Q1bar : 90 m3/h 

800 m par voies 

praticables 

HY-NEA-21331 623m 

n° DSIS : 56  

P° statique : 6.00 b    P° nominal : 5.00 b  

Qmax : 190 m3/h       Q1bar : 170 m3/h 

HY-NEA-21609 787m 

n° DSIS : 128 

P° statique : 4.00 b     P° nominal : 3.00 b  

Qmax : 170 m3/h        Q1bar : 160 m3/h 

Le dimensionnement des besoins en eaux de lutte contre l’incendie est calculé selon la méthode du 

Document Technique D9 « Défense extérieure contre l’incendie – Guide pour le dimensionnement des 

besoins en eaux », édité par le Centre National de Prévention et de Protection, juin 2020 et élaboré 

conjointement par le Centre National de Prévention et de Protection (CNPP), la Fédération Française 

des Sociétés d’Assurances (FFSA) et l’Institut National d’Etudes de la Sécurité Civile (INESC). Le tableau 

suivant présente les besoins en eaux contre l’incendie pour les activités de l'installation concernées par 

le stockage de VHU le plus majorant. La surface de référence de 4 600 m² utilisée dans la note de calcul 

représente la superficie du parking 1 et 2, soit le scénario le plus critique en cas de départ incendie. Le 

parking n°3 étant situé à une distance de 55m à vol d’oiseau est considéré comme isolé des deux autres 

parkings de par sa distance d’isolement. 
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Tableau 8 : dimensionnement des besoins en eau de lutte incendie 

CRITERE 
COEFFICIENTS 
ADDITIONELS 

COEFFICIENTS RETENUS 
POUR LE CALCUL 

HAUTEUR DE STOCKAGE Activité Stockage 
- Jusqu'à 3 m 0 

0 

- Jusqu'à 8 m 0,1 

- Jusqu'à 12 m 0,2 

- Jusqu'à 30 m 0,5 

- Jusqu'à 40 m 0,7 

- Au-delà de 40 m 0,8 

TYPE DE CONSTRUCTION 

0 
- résistance mécanique de l'ossature ≥ R60 -0,1 

- résistance mécanique de l'ossature ≥ R30 0 

- résistance mécanique de l'ossature < R30 0,1 

TYPES D'INTERVENTIONS INTERNES 
- accueil 24H/24 (présence permanente à l'entrée) -0,1 
- DAI Généralisée reportée 24h/24 7J/7 en 
télésurveillance ou au poste de secours 24H/24 lorsqu'il 
existe, avec des consignes d'appels. 

-0,1 0 

- Service de sécurité incendie 24h/24 avec moyens 
appropriés équipe de seconde intervention, en mesure 
d'intervenir 24h/24. 

-0,3 

∑ coefficients 0 

1 + ∑ coefficients 1 

Surface de référence (S en m2) 4600 

Qi = 30 x S/500 x (1 + ∑ Coef) ; Qi en m3/h 276 

Catégorie de risque* 
'Risque faible : QRF=Qi x 0,5 
'Risque 1: Q1 = Qi x 1 
Risque 2: Q2 = Qi x 1,5 
Risque 3: Q3 = Qi x 2 

414 

Risque sprinklé: QRF, Q1, Q2 ou Q3 ÷ 2 

DEBIT CALCULE (Q en m3/h)** 414 

DEBIT RETENU Valeur arrondie au multiple de 30 m3/h 
le plus proche 

420 

* d’après le document technique D9, fascicule S5. 

Au vu du nombre de poteaux incendies situés dans les rayons de 200 à 800 m par voies praticables, 

ainsi que le dimensionnement des besoins en eau pour la lutte incendie, l’installation de la fourrière 

intercommunale, notamment son activité de stockage de VHU, est dotée d’un réseau de défense 

incendie optimale.  

Aussi pour éviter la propagation du feu dans les surfaces d’entreposage, et donc assurer la protection 

des tiers en cas d’incendie, deux mesures supplémentaire ont été prises en compte : l’installation de 7 

murs coupe-feu ainsi que des distances d’isolement entre les stockages, mesures réparties entre les 3 
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parkings permettant d’iloter les VHU par lot. Chaque mur coupe-feu a un dépassement de 0,5m en 

saillie latérale et de 1m par rapport à la hauteur du véhicule stocké permettant de réduire le risque de 

propagation du feu entre ilots.  

Aussi deux bandes de végétation rase seront entretenues aux abords de des parkings. Il est nécessaire 

d’assurer une bande de végétation rase de 8m de large au nord du parking 1 et une bande de 5 m de 

large à l’ouest du parking 2 (largeur réduite en raison du talus), afin de limiter la propagation des 

flammes chez les tiers en cas d’incendie. L’ensemble de ces mesures est présenté dans le plan de 35m 

(Annexe 6). 

5.3.5 Rétention des eaux d’extinction 

La délibération n° 40-2022/BAPS/DDDT du 14 juin 2022 fixe la nécessité de confiner les eaux d’extinction3.  

Tableau 9 : dimensionnement des besoins en rétention des eaux d’extinction 

Besoin pour la lutte
extérieure 

Résultat document D9 : 
(Besoin X2 heures au minium) 

840 

+ + 

Moyens de lutte 
contre l'incendie 

…. 
Sprinklers, hydrants, 

RIA 
…. 

Volumes réserve intégrale de la source principale ou besoin 
X durée théorique maxi de fonctionnement 

+ 

Rideau d'eau Besoin X 90 mn N/A 

+ 

RIA A négliger N/A 

+ 

…. Mousse HF et MF 
Débit de solution moussante X temps de noyage (en gal. 15-

25 mn) 
N/A 

+ 

…. 
Brouillard d'eau et 

autres systèmes 
Débit X temps de fonctionnement requis N/A 

+ 

Colonne humide Débit X temps de fonctionnement requis N/A 

+ 

Volumes d'eau liés 
aux intempéries 

………………………………………………… 10l/m2 de surface de drainage 46 

+ + 

Présence stock de 
liquides 

………………………………………………… 
20% du volume contenu dans le local contenant le plus 

grand volume 
0 

Volume total de liquide à mettre en rétention (m3) 886 

3 La méthode de calcul du dimensionnement des besoins en rétention est également donnée dans le Document Technique D9A 

« Défense extérieure contre l’incendie et rétentions – Guide pour le dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction », 

édité par le Centre National de Prévention et de Protection, septembre 2020. 
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Le volume d’extinction est la somme : 

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie ; la réglementation 

impose la présence à moins de 100 mètres d’un appareil d’incendie permettant de fournir 

un débit minimal de 60m3/h pendant une durée d’au moins deux heures. Le volume 

correspondant est de 840 m3. 

- du volume de produit libéré par cet incendie ; Le volume de produit libéré correspond à la 

quantité de déchets liquides stockés dans les VHU non dépollués mais, ces produits auront 

été brûlés en très grande partie. 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 l/m2 de surface de drainage du site 

représente une superficie de 4600 m2. Le volume lié aux intempéries est de 46 m3. 

Le volume d’eau à confiner estimé selon l’arrêté est de 886 m3 sachant que 420 m3 d’eau d’extinction 

sont nécessaires selon le document technique D9. La récupération des eaux d’extinction s’effectuera 

par mise en charge des parkings et de ses réseaux d’assainissement, afin d’isoler un volume de 876 m3, 

grâce à :  

- La surface totale des parkings de 7 300 m² ; 

- La hauteur des bordures de 12 cm ; 

- La mise en place de coussins gonflables dans les réseaux d’assainissement ou vanne de 

sectionnement. 

5.4 ASSAINISSEMENT

Eaux pluviales non souillées 

Les eaux pluviales (EP) collectées sur l’aire de stockage imperméabilisé sont évacuées gravitairement 

dans le réseau d’eau pluviale du site puis dans les deux séparateurs d’hydrocarbures avec débourbeur 

et filtre coalesceur avant d’être récupérées par le milieu naturel ou le réseau d’eau communal. Ces deux 

séparateurs d’hydrocarbures seront régulièrement entretenus. 
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5.5 INTEGRATION ARCHITECTURALE ET AMENAGEMENT PAYSAGER

La fourrière intercommunale est située dans le zonage PUD Nord de Nouméa, dans la zone UAE1. Cette 

zone, dite zone d’activités industrielles et artisanales, doit appliquer quelques principes réglementaires 

tels que : 

- Une emprise au sol limitée à 60% de la surface de la propriété foncière ; 

- Une superficie des espaces verts minimum de 15% de la superficie du terrain. 

La fourrière respecte ces principes et possède des espaces verts régulièrement entretenus entre ces 

zones d’entreposage de véhicules. Aussi la fourrière s’intègre parfaitement à l’aménagement paysager 

car elle est située dans une impasse, à l’écart des habitations. 
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6 JUSTIFICATION ENVIRONNEMENTALE DU CHOIX DU PROJET 

La fourrière intercommunale s’inscrit pleinement dans la démarche de développement durable en 

répondant aux trois thématiques de développement durable : 

Economique : 

La fourrière intercommunale accueille entre 1800 et 2000 véhicules par an. La création du nouveau 

parking n°3 permet d’assurer une meilleure gestion des véhicules.  

Environnement 

La fourrière assure l’entreposage de véhicules hors d’usage, destinés aux enchères, accidentés et en 

attente de leur propriétaire. Elle est aussi en charge de la gestion des effluents en provenance de ces 

véhicules. La fourrière gère les eaux de ruissellements potentiellement chargée en hydrocarbures des 

parkings grâce à deux débourbeurs séparateurs d’hydrocarbures. Ces débourbeurs séparateurs 

d’hydrocarbures collectent les hydrocarbures et assurent un retour des eaux pluviales dans le réseau 

public sans pollution. 

L’entreposage de véhicules hors d’usage, accidentés et destinés aux enchères à la fourrière réduit 

pollution visuelle sur la voie publique. 

Social 

La création du parking permet de stocker les véhicules accidentés dans de meilleures conditions et en 

plus grande capacité. La fourrière participe indirectement à l’amélioration des conditions de vie des 

populations en réceptionnant plus de véhicules accidentés. 
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7 CONFORMITE DU PROJET AUX PRESCRIPTIONS 

REGLEMENTAIRES 

L’activité de stockage de véhicules hors d’usage dont l’ajout d’un parking à la fourrière intercommunale 

relève de la rubrique 2712-1 (autorisation simplifiée) par la délibération n° 40-2022/BAPS/DDDT du 14 

juin 2022. 

Nous présentons dans ce chapitre la conformité réglementaire d’une zone d’entreposage de véhicules 

hors d’usage selon la délibération de prescriptions des installations classées pour l’environnement 

associées à la rubrique concernée. 

L’ensemble des conformités avec la mention « En cours » est associé au planning prévisionnel disponible 

ci-dessous. 

Tableau 10 : planning prévisionnel pour mise en conformité de l’installation 

Mesures à mettre en œuvre pour la mise en conformité 

du site de la fourrière intercommunale 
Délai de mise en œuvre prévu 

Installation de 7 murs coupe-feu 
2ème semestre 2025 - 1er semestre 

2026 

Défrichage et entretien des bandes de coupe-feu : 8 mètres 

pour la bande accolée au parking 1 et 5 mètres pour la bande 

accolée au parking 3 

Prévu le 1er semestre 2025 pour le 

Parking 3 

Et défrichage du Parking 1 fait en 

2024 

Prochaine vérification de la tenue et l’entretien de ces 

installations électriques 

1er trimestre 2025 

Prochaine vidange des boues d’hydrocarbures des débourbeurs 

séparateurs 

1er trimestre 2025 

Prochaine campagne de mesures de bruits 2ème semestre 2025 
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Mesures à mettre en œuvre pour la mise en conformité 

du site de la fourrière intercommunale 
Délai de mise en œuvre prévu 

Mise en place d'un système d’obstruction du réseau 

d'évacuation des eaux en cas de départ de feu pour maintenir 

les eaux d’extinction dans les parkings 

2ème semestre 2025 

Réalisation d'analyses annuelles sur les eaux de sortie des deux 

débourbeurs-séparateurs d’hydrocarbures 

2ème semestre 2025 

Rédaction et mise en œuvre des procédures, consignes 

identifiées, plan d'assistance sécuritaire 

1er semestre 2025 
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Délibération n°40-2022/BAPS/DDDT du 14 Juil 2022 relative aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
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découpage de véhicules terrestres hors d'usage)  

Mesure prise Conformité 

 Article I : Dispositions générales 

 1.1 Conformité de l'installation 

 L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints au dossier initial, sous réserve du respect 

des prescriptions ci-dessous. 

L’implantation de l’installation est conforme aux plans et 

documents. Un plan d’ensemble sur un périmètre de 35 

mètres est fourni en annexe 6.

Conforme 

 1.2 Modifications  

Des modifications peuvent être apportées par l’exploitant à l'installation conformément aux dispositions de l’article 415-5 du code de 

l’environnement de la province Sud. 

L’exploitant a rédigé un dossier d’autorisation simplifiée 

pour l’activité de stockage de VHU (dont le nouveau 

parking). 

Conforme 

Le transfert d’une installation sur un autre emplacement a lieu dans les conditions prévues à l’article 415-4 du même code. 
En cas de transfert d’exploitation, l’exploitant s’engage à 

émettre un nouveau dossier ICPE. 
Conforme 

 1.3 Contenu du dossier de déclaration  

Le contenu du dossier est conforme au code de l’environnement de la province Sud. 
L’ensemble du dossier est conforme au code de 

l’environnement de la Province Sud. 
Conforme 

1.4 Dossier Installation classée 

 L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

–  le dossier initial et les portés à connaissance ; 
L’exploitant tient à jour son dossier initial et ses portés à 

connaissance. 
Conforme 

–  les plans de l’installation tenus à jour ; L’exploitant tient à jour les plans de son installation. Conforme 

–  le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; Les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit et les rapports de 

visites ; 

L’exploitant compile les résultats des mesures sur le 

bruit et les rapports de visites. 
Conforme 
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– le cas échéant, les arrêtés ou délibérations de la province Sud relatives à l'installation concernée, prises en application de la réglementation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

L’exploitant établit et tient à jour les documents prévus 

au titre des articles de la présente délibération. 
Conforme 

–  les documents prévus au titre des articles de la présente délibération ; 
L’exploitant établit et tient à jour les documents prévus 

au titre des articles de la présente délibération. 
Conforme 

–  les rapports de l’inspection des installations classées ; 
L’exploitant établit et tient à jour les documents prévus 

au titre des articles de la présente délibération. 
Conforme 

–  tout document utile relatif aux risques induits par l’exploitation de l’installation. 
L’exploitation établit et tient à jour tout document relatif 

aux risque induits par l’exploitation de l’installation. 
Conforme 

 Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L’exploitant s’engage à tenir ce dossier à la disposition 

de l’inspection des installations classées. 
Conforme 

1.5 Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

En cas d’accident ou d’incident, l'exploitant de l’installation est tenu de respecter les dispositions de l’article 416-3 du code de l’environnement 

de la province Sud. 

L’exploitant s’engage à déclarer tout incident ou 

d’accident, via le formulaire de déclaration d’incident ou 

d’accident relative aux ICPE. 

Conforme 

1.6 Changement d’exploitant  

Le changement d'exploitant se fait dans les conditions prévues à l’article 415-6 du code de l’environnement de la province Sud. 

L’exploitant s’engage à appliquer les conditions prévues 

à l’article 415-6 du code de l’environnement de la 

province Sud en cas de changement de propriétaire. 

Conforme 

1.7 Cessation d’activité 

Lorsqu’une installation cesse l’activité au titre de laquelle elle était déclarée ou autorisée, l’exploitant se conforme aux dispositions des articles 

415-9, 415-10 et 415-12 du code de l’environnement de la province Sud 

L’exploitant s’engage en cas de cessation d’activité de 

respecter les dispositions des articles 415-9, 415-10 et 

415-12 du code de l’environnement de la province Sud. 

Conforme 
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1.8 Définitions 

Au sens de la présente délibération, on entend par : 

- installation : les bâtiments, atelier, structure, zone de travail dans lesquels se déroulent les opérations d’entreposage, dépollution, 

démontage, découpage ou compactage de véhicules terrestres hors d'usage et des déchets produits. 

L’exploitation entend par « installation » l’ensemble des 

parkings servant aux opérations d’entreposage de 

véhicules terrestres hors d’usage. 

Conforme 

 Article 2 : Implantation – Aménagement 

 Article 2.1 : Règles Implantation 

 L'installation ne se situe pas au-dessus ou en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Les parkings de VHU ne disposent pas d’étages. Ils ne 

sont pas situés au-dessus ou en-dessous de locaux 

habités ou occupés par des tiers. 

Conforme 

Les zones de stockage de l'installation ainsi que toutes les parties de l'installation où sont exercées des activités de traitement de dépollution, 

démontage ou découpage non situées dans des locaux fermés sont implantées à une distance d'au moins 100 mètres des hôpitaux, crèches, 

écoles, habitations ou des zones destinées à l'habitation par les documents d'urbanisme, à l'exception des logements habités par les salariés de 

l'installation. 

Les zones de stockage des VHU sont éloignées de plus 

de 100m des installations sensibles. Selon le zonage 

PUD, seul des logements de gardien sont admis dans la 

zone.   

Conforme 

Une dérogation peut être accordée par le président de l’assemblée de province, sous réserve de la présentation d’un dossier justifiant l’absence 

de risque et de nuisances pour les tiers. 

L’exploitation n’a pas besoin de dérogation du président 

de l’assemblée de province pour l’implantation du site.  
NA 

2.2 Intégration dans le paysage 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du site est maintenu en bon état de propreté 

(peinture, plantations, engazonnement, etc.). 

La fourrière est entretenue régulièrement. L’esthétique 

du site impacte peu le paysage. La fourrière est située 

dans une impasse de zone industrielle, peu fréquentée.  

Conforme 

Les surfaces où cela est possible sont engazonnées ou végétalisées et au besoin des écrans de végétation sont mis en place. 

La fourrière possède entre ces installations des espaces 

verts afin de répondre à un des principes du zonage 

PUD – UAE1, soit d’avoir un minimum de 15% d’espaces 

Conforme 
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Mesure prise Conformité 

verts sur l’ensemble de la superficie de l’exploitation. La 

construction de cette nouvelle zone de stockage, en 

zone d’activités économiques UAE1 n’a pas d’obligation 

paysagère particulière.  

Le reste de l’exploitation possède des espaces verts 

entretenus. 

2.3 Comportement au feu des locaux 

2.3.1 Réaction au feu 

Les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites en matériaux A2 s1 d0. Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1fl). 
Le sol des zones d’entreposage est incombustible car 

goudronné. 
Conforme 

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

-  l'ensemble de la structure est à minima R 15 ; Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

-  les murs séparatifs entre deux cellules de travail sont REI 120 ; Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

- les murs séparatifs entre une cellule, d'une part, et un local technique ou un bureau ou des locaux sociaux sont REI 120 jusqu'en sous-face 

de toiture sauf si une distance libre d'au moins 10 mètres est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local 

technique. 

Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

2.3.3 Désenfumage 

Les locaux abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur (DENFC), 

conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés 

en cas d'incendie. 

Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 
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Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto commande). La surface utile d'ouverture de 

l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile comprise entre 1 et 6 m2 est 

prévue pour 250 m2 de superficie projetée de toiture. Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage. Ces commandes 

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

Les dispositifs installés, en référence à la norme en vigueur NF EN 12 101-2, présentent les caractéristiques suivantes : Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

-  système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

-  fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10000 cycles d'ouverture en position 

d'aération ; 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

-  classe de température ambiante T0 (0°C) ; Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

-  classe d'exposition à la chaleur B300. Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des 

ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

2.4 Accessibilité 
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L’installation dispose en permanence d’un accès pour permettre à tout moment l’intervention des services d’incendie et de secours. Il est conçu 

pour pouvoir être ouvert immédiatement à leurs demandes ou directement par ces derniers. 

Les parkings sont reliés à la rue Raymond JORE et sont 

munis de portails coulissants. 
Conforme 

Au sens de la présente délibération, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur 

du site suffisamment dimensionnées pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

L’entrée des parkings ou encore « accès à l’installation » 

est reliée à la voie d’accès publique d’une largeur de 6m 

permettant l’entrée des engins de secours et leur mise 

en œuvre. 

Conforme 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des 

services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de 

l’installation. 

Aucun VHU ne gêne l’accessibilité des engins de services 

de secours du fait d’une délimitation au sol des 

emplacements de stockage. En plus des zones de 

stockage des VHU, la fourrière est dotée d’un parking 

pour le public et d’un autre parking pour le personnel, 

afin d’éviter les stationnements gênants.  

Conforme 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est positionnée de façon à ne 

pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Sur le périmètre de l’installation une voie « engins » est 

présente. 
Conforme 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

La voie « engin » respecte l’ensemble des 

caractéristiques présentées ci-dessous et qui 

s’appliquant à l’exploitation.  

Conforme 

-   la largeur utile est au minimum de 3 mètres (bandes réservées au stationnement exclues), la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la 

pente inférieure à 15 % 

La largeur de la voie « engins » est supérieure à 3m et 

les pentes sont inférieures à 15%. Les parkings ne sont 

pas couverts donc ne présentent pas de limitation vis-à-

vis de la hauteur libre minimum à respecter. 

Conforme 

-  dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 

15/R mètres est ajoutée ; 

Un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 

et sur une surlargeur de S =15/R mètres est ajoutée. 

Dans notre cas, il s’agit d’un rayon de 14m, soit une 

surlargeur de 1,07 supplémentaire pour la voie 

Conforme 
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« engins ». Cette même voie « engins » est d’environ 6 

à 8 mètres de largeur sur l’ensemble de l’installation.  

-  la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 

mètres au maximum ; 

La voie résiste à la force portante calculée pour un 

véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par 

essieu. 

Conforme 

  -  chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; par essieu, ceux-ci étant distants de 

3,6 mètres au maximum ; 

Chaque point du périmètre respecte cette distance 

maximale de 60 mètres de cette voie « engins ». 
Conforme 

  -  chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
Chaque point du périmètre respecte cette distance 

maximale de 60 mètres de cette voie « engins ». 
Conforme 

  -  aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie « engin ». 

L’exploitant entretient régulièrement les zones de 

stockage et assure l’accessibilité des installations et des 

voies « engins » 

Conforme 

-  longueur minimale de 10 mètres, présentant à minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie « 

engins » 

La voie « engin » respecte cette longueur minimale de 

10 mètres, avec les mêmes qualités de pente, de force 

portante et de hauteur libre. Le plan des 35 m fournit en 

annexe 6. 

Conforme 

Pour une installation classée soumise à déclaration, à défaut de pouvoir respecter les dispositions relatives à la mise en place d’une voie « 

engin », deux accès doivent être aménagés sur deux côtés opposés ou adjacents de l’installation. 
L’installation est soumise à autorisation simplifiée. NA 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au moins une voie « 

échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie 

engin définie ci-dessus. 

Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte, par ailleurs, les 

caractéristiques suivantes : 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 
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-  la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l'aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la pente au maximum de 

10%; 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

-  dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une surlargeur de S = 

15/R mètres est ajoutée ; 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

-  aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au bâtiment et inférieure 

à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

  -  la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 

mètres au maximum, et présente une résistance au poinçonnement minimale de 88 N/cm2. 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie « échelle » permet d'accéder à des 

ouvertures. 

Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie « échelle » et présentent une hauteur 

minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et 

demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours. 

Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux côtés opposés de 

l'installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum. 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

2.5 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail de la Nouvelle-Calédonie et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 

convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible ou toxique. 
Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches 

d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante, compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants, afin de favoriser la dispersion 

des gaz rejetés, et au minimum à 1 (un) mètre au-dessus du faîtage. 

Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. NA 
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2.6 Tuyauteries 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 

résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font 

l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

L’exploitant assure l’entretien des réseaux collectant des 

effluents pollués ou susceptibles de l’être. Le réseau 

d’assainissement est quant à lui étanche. L’exploitant 

n’utilise pas de produit chimique polluant. 

Conforme 

2.7 Installations électriques 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont réalisées 

conformément aux règles en vigueur. 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des 

installations classées l’ensemble des rapports de 

conformité de ces installations électriques. 

Conforme 

Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à modification. Elles sont contrôlées 

périodiquement par une personne compétente, conformément à la réglementation en vigueur. 

L’exploitant assure la tenue et l’entretien de ces 

installations électriques qui sont contrôlées tous les ans. 

La dernière vérification datant du 20 Janvier 2023. La 

vérification des installations électriques est réalisée par 

le Bureau VERITAS. 

L’exploitant prend en charge la levée des non-

conformités. 

Conforme 

Les vérifications sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications, tenu à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

Les vérifications sont consignées dans un registre sur 

forme de rapport qui est le « rapport de vérification 

électricité visite périodique ». Ce rapport mentionne les 

constations effectuées par le vérificateur lors de sa 

visite. 

Conforme 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du code du travail de la Nouvelle-Calédonie. 

Toutes les dispositions citées précédemment sont toutes 

conformes et appliquées dans le respect du code du 

travail de la Nouvelle-Calédonie. 

Conforme 

2.8 Mise à la terre des équipements 
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Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux réglementations et aux normes 

applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits ou déchets qu’ils contiennent 

Les installations ne présentent pas de réservoir, ni de 

cuve d’hydrocarbures. 
NA 

2.9 Système de détection et d'extinction automatiques 

Chaque local technique est équipé d'un dispositif de détection des fumées. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité 

et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. 
NA 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection ou d'extinction. Il rédige 

des consignes de maintenance et organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et des tests dont les 

comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. 

NA 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément 

aux référentiels reconnus. 

Les parkings ne possèdent pas de bâtiment. 
NA 

2.10 Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou susceptibles de créer une pollution 

de l’eau ou du sol est étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues 

accidentellement. 

L’exploitant n’utilise pas de matières dangereuses. NA 

Les matières recueillies sont, de préférence, récupérées et recyclées ou, en cas d’impossibilité, traitées conformément au point 5.5 et au titre 

7. 
L’exploitant n’utilise pas de matières dangereuses. NA 

2.11 Cuvette de rétention 

Tout stockage de produits ou déchets liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est associé à une capacité de rétention 

dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 
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- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

Cette disposition ne s’applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

-  dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ; 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

-  dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et chimique des fluides. Il en est de 

même pour son dispositif d’obturation, qui est maintenu fermé en conditions normales. 

L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges et, pour les stockages enterrés, de limiteurs de remplissage. 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

Le stockage sous le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés et pour les liquides inflammables, 

dans les conditions énoncées ci-dessus 

L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

L’étanchéité du ou des réservoirs doit pouvoir être contrôlées à tout moment 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 
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Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans les conditions conformes à la présente délibération ou sont éliminés 

comme les déchets 

L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

L’installation dispose de produit absorbant en cas de déversement accidentel 
L’installation ne possède pas d’unité de stockage de 

produits ou de déchets liquides. 
NA 

2.12 Isolement du réseau de collecte 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre sur les aires 

imperméabilisées, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution 

des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à 

l'installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées 

Selon le calcul de la D9, le volume d’eau à retenir est de 

414 m3 pour le site. En mettant en charge la voie de 

circulation et les parkings (vanne de sectionnement en 

amont du débourbeur-séparateur d’hydrocarbures), la 

capacité de rétention est de 420 m3. 

Selon le calcul de la D9A, le volume à retenir est de 886 

m3 pour le site. 

Conforme 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des 

systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, 

l'exploitant est en mesure de justifier à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont 

par ailleurs menés sur ces équipements. 

L’installation n’a pas de confinement externe.  NA 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement externe, les orifices 

d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux 

susceptibles d'être polluées y sont portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements.  

La vanne de confinement des réseaux pour mettre en 

charge le site n’est pas fermée en permanence car les 

eaux pluviales traitées rejoignent le réseau public. Par 

contre, en cas de sinistre, une consigne précise de 

fermer ces vannes. 

Conforme 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme : 
Ce volume nécessaire à ce confinement a été déterminé 

en respectant les critères détaillés ci-dessous. 
Conforme 
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- du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie, d'une part ; 
Le volume d’eau d’extinction est de 420 m3/h, soit 840 

m3 pour deux heures. 
Conforme 

- du volume de produit libéré par cet incendie, d'autre part ; 
Les liquides présents dans les VHU entreposés seront 

brûlés en cas d’incendie. 
Conforme 

- du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de confinement lorsque le 

confinement est externe ; 

Le volume d’eau lié aux intempéries pour le site calculé 

est 46 m3. 
Conforme 

- les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement de déchets appropriées. 

Les eaux d’extinction seront éliminées vers les filières de 

traitement de déchets appropriés. Le volume est de 886 

m3. 

Conforme 

2.13 Installation de traitement des effluents aqueux 

Les installations de traitement, lorsqu’elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, sont conçues de manière à faire 

face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt 

des installations. 

Le site possède 2 débourbeurs séparateurs ainsi qu’une 

STEP. Ces éléments sont présentés dans le plan des 35 

mètres en annexe 6. Les débourbeur-séparateur 

d’hydrocarbure de classe 1 sont dimensionnés selon la 

norme NF EN 858-2. 

Conforme 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour l’épuration des effluents. Aucun procédé de traitement sur site NA 

Elles sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne 

peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les émissions concernées. 

Les débourbeurs et la STEP sont accessibles, 

entretenues et vidangés annuellement. 
Conforme 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s’assurer de leur bonne marche sont 

mesurés périodiquement et, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre 

éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées 

La vidange des boues d’hydrocarbures des débourbeurs 

séparateurs est réalisée une fois par an. La dernière 

vidange date du 28 Avril 2022. 

Conforme 

Article 3 : Exploitation - Entretien 



DOC – N° 2022 CAPSE 820-01-DDAES-001 rev3.docx 

TYPE Dossier de demande d’autorisation d’exploiter simplifiée

Titre Régularisation vis-à-vis de l’augmentation du parking véhicules et de la nomenclature ICPE - Fourrière intercommunale – SIGN

Page 43 

Ce document et les informations qu’il contient sont confidentiels. 
Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers sans l’accord préalable de la société. 

Délibération n°40-2022/BAPS/DDDT du 14 Juil 2022 relative aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou 

découpage de véhicules terrestres hors d'usage)  

Mesure prise Conformité 

3.1 Surveillance de l’exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance 

de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

La surveillance de l’exploitation est principalement 

assurée par le gestionnaire de la fourrière 

intercommunale et le gestionnaire adjoint. 

Conforme 

3.2 Contrôle de l’accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas d’accès libre aux installations. 

L’ensemble de l’installation est muni de clôtures, de 

barrières coulissantes et d’accès piéton sécurisées. Elles 

sont ouvertes au public pendant les horaires d’ouvertes, 

qui sont : de 08h à 15h du lundi au jeudi, puis de 08h à 

11h30 le vendredi. 

Conforme 

Lorsque l'activité d’entreposage, dépollution, démontage ou découpage est opérée en extérieur, l'exploitant met en place une clôture, d’au 

moins 2,5 mètres de haut, autour de l'installation de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès principal est aménagé pour les 

conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont 

fermées en dehors des heures d’ouverture. 

L’installation est dédiée à l’entreposage de véhicules 

terrestres hors d’usage ou accidentés. L’ensemble de 

cette installation est muni d’une clôture à minima de 2,5 

mètres de haut. Toutes les issues interne comme 

externe sont fermées en dehors des horaires 

d’ouvertures. 

Conforme 

En cas de présence d'un magasin ou espace de présentation d'objets destinés au réemploi ou à la réutilisation, ouvert au public, une 

séparation physique (porte, barrière...) empêche l'accès aux zones de l'installation affectées à l'entreposage, dépollution, démontage ou 

découpage des véhicules et au tri des produits et/ou déchets. 

Les zones d’entreposage sont uniquement dédiées au 

stockage de véhicules terrestres hors d’usage, 

accidentés, en attente de propriétaire ou destinés aux 

enchères ou à la destruction. Il n’y a pas de stockage de 

produits dangereux. 

NA 

3.3 Connaissance des produits - Etiquetage 

Sans préjudice des dispositions du code du travail de la Nouvelle-Calédonie, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la 

nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les zones d’entreposage sont uniquement dédiées au 

stockage de véhicules terrestres hors d’usage, 

accidentés, en attente de propriétaire ou destinés aux 

NA 
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Délibération n°40-2022/BAPS/DDDT du 14 Juil 2022 relative aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2712-1 (installation d'entreposage, dépollution, démontage ou 

découpage de véhicules terrestres hors d'usage)  

Mesure prise Conformité 

enchères. Il n’y a pas de stockage de produits 

dangereux. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom du produit et, s'il y a lieu, les symboles de danger 

conformément à la législation relative à l’étiquetage des substances, préparations et mélange dangereux. 

Les zones d’entreposage sont uniquement dédiées au 

stockage de véhicules terrestres hors d’usage, 

accidentés, en attente de propriétaire ou destinés aux 

enchères. Il n’y a pas de stockage de produits 

dangereux. 

NA 

3.4 Propreté 

Sans préjudice des dispositions du code du travail de la Nouvelle-Calédonie, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la 

nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L’exploitant possède les documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents sur site. 

Conforme 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 

matières diverses : 

L’exploitant assure la mise en place des dispositions 

nécessaires à la prévention d’envols de poussières et de 

matières diverses, le site étant imperméabilité, grâce 

aux critères présentés ci-dessous.  

Conforme 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement 

nettoyées ; 

Les zones d’entreposage sont dotées de pente 

inférieures à 15% afin d’acheminer les eaux de 

ruissellement vers le réseau de traitement des eaux 

pluviales. 

Conforme 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des 

dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en cas de besoin. 

L’exploitation entretien régulièrement ses installations et 

assure la propreté de ces dernières.  
Conforme 

Dans tous les cas, l'ensemble du site et les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 

de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

L’exploitant entretient régulièrement ses installations et 

s’assure un respect de l’hygiène afin d’éviter tout amas 

de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Conforme 
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Article 3.5 : État des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des 

stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de l’inspection des installations classées 

Les zones d’entreposage ne possèdent pas d’unités de 

stockage pour les produits dangereux. 
NA 

Article 3.6 : Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en 

place, conformément aux référentiels en vigueur.  

L’exploitant fait vérifier et remplacer ces équipements de 

sécurité et de lutte contre l’incendie annuellement. La 

dernière vérification date de 2022. 

Conforme 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces 

vérifications, tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les dernières vérifications ont été consignées dans un 

rapport annuel tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

Conforme 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du code du travail de la Nouvelle-Calédonie. 
Toutes ces dispositions s’appliquent sans préjudice aux 

dispositions du code du travail de la Nouvelle-Calédonie. 
Conforme 

Article 3.7 : Consignes d’exploitation 

Les opérations susceptibles de comporter des manipulations dangereuses ou de générer une pollution ou un accident font l'objet de consignes 

d'exploitation écrites, tenues à jour, portées à la connaissance et à disposition du personnel. 

Les consignes d’exploitation sont tenues à jour et 

portées à connaissance et à la disposition du personnel. 
Conforme 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les opérations d’entreposage de véhicules hors d’usage et déchets générés ; 

Les consignes d’exploitation présentent les opérations et 

les dispositions à suivre pour l’entreposage, la 

manipulation de véhicules terrestres hors d’usage. Les 

véhicules sont entreposés suivants les délimitations au 

sols et suivants le type véhicules.  

Par exemple : Les véhicules hors d’usage sont placés au 

parking 3. Les véhicules dont les véhicules hors d’usage 

destinés aux enchères au parking 2. Les véhicules hors 

d’usage et en attente de leur propriétaire au parking 1. 

Conforme 
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- les opérations de dépollution de véhicules hors d’usage ; 
Aucune opération de dépollution sur les véhicules hors 

d’usage n’est réalisée. 
NA 

- les opérations de démontage de véhicules hors d’usage ; 
Aucune opération de dépollution sur les véhicules hors 

d’usage n’est réalisée. 
NA 

- les opérations de cisaillage, pressage ou découpage de véhicules hors d’usage ; 
Aucune opération de dépollution sur les véhicules hors 

d’usage n’est réalisée. 
NA 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

La fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et 

de traitement des pollutions et nuisances fait partie des 

consignes d’exploitation. Cette fréquence est fixée à une 

fois par an pour les dispositifs de sécurité et de 

traitement des pollutions (Extincteurs, alarmes, DSH, 

STEP) 

Conforme 

- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

Les consignes d’exploitation présentent des instructions 

sur la maintenance et l’entretien des zones 

d’entreposage. Des consignes en lien avec la réduction 

des écoulements d’hydrocarbures aux sols font partis de 

ces instructions. 

Conforme 

- la fréquence des contrôles de l'étanchéité et de vérification des dispositifs de rétention ; 
Les zones d’entreposage ne possèdent pas de dispositifs 

de rétention. 
NA 

- les conditions de conservation et de stockage des déchets. 

Les consignes d’exploitation présentent les conditions 

d’entreposage des véhicules sur les parkings, leurs 

capacités d’accueil et les registres à tenir à jour afin 

d’assurer le suivi des véhicules et des déchets. 

Conforme 

Article 4 – Risques 

Articles 4.1 Protection individuelle 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail de la Nouvelle-Calédonie, des équipements de protection individuelle, adaptés aux risques 

présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation. Ces 

équipements sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces équipements. 

Le personnel est sensibilisé sur les risques de 

l’exploitation. L’exploitant s’engage à renforcer la mise à 

disposition des équipements de protection individuelle 

en lien avec les risques de l’installation et en cas de 

sinistre, tels que des gants lors de déversement 

accidentels d’hydrocarbures. 

Conforme 

Articles 4.2 Moyen de lutte contre l’incendie 

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 
La fourrière dispose d’une ligne téléphonique fixe et les 

opérateurs possèdent des téléphones portables. 
Conforme 

- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque local ; 

Les parkings disposent de plan incendie avec description 

des dangers. L’exploitant assure l’affichage des plans de 

locaux afin de faciliter l’intervention des services 

d’incendie.  

Conforme 

- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (prises d’eau, bouches, poteaux, etc.) d’un réseau public ou privé, implantés de telle sorte que tout 

point du bord de l’activité se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par heure 

pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au 

service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximums. Les distances 

sont mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours. A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée 

à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services d'incendie et de secours. 

Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de 

s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m3/h. L'exploitant est en mesure de justifier à l’inspection des installations classées la 

disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ; 

Un total de 3 poteaux incendie sont accessibles par 

voies praticables à moins de 100 mètres. 

La fourrière sera équipée de 7 murs coupe-feu avec un 

dépassement de 0,5m en saillie latérale et de 1m au-

dessus du véhicule, ainsi que deux bande de végétation 

rase : de 8m à 5m de large en fonction des parkings 

(largeur réduite en raison du talus proche pour le 

parking 3). 

Cf. Chap. 5.3.4. 

Conforme 

- d’extincteurs répartis judicieusement à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à 

proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les extincteurs sont répartis en fonction des parkings 

comme il suit :  

• Parking 1 = 3 extincteurs 6 kg ABC (1 à l’Ouest, 1 au 

niveau du parc 2 roues, 1 à l’entrée du parking) ; 

Conforme 



DOC – N° 2022 CAPSE 820-01-DDAES-001 rev3.docx 

TYPE Dossier de demande d’autorisation d’exploiter simplifiée

Titre Régularisation vis-à-vis de l’augmentation du parking véhicules et de la nomenclature ICPE - Fourrière intercommunale – SIGN

Page 48 

Ce document et les informations qu’il contient sont confidentiels. 
Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers sans l’accord préalable de la société. 

• Parking 2 = 1 extincteur 6 kg ABC, à l’entrée Ouest ; 

• Parking 3 = 2 extincteurs 6 kg ABC (1 à l’entrée 

donnant sur la rue Raymond Jore et le deuxième coté 

Nord-Ouest du parking). 

Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

Les agents d’extinction sont de classe ABC. Ce type 

d’extincteur à poudre représente le type d’extincteur le 

plus polyvalent capable d’éteindre des feux de type A 

(feux de matières solides, dits secs tels que le bois), de 

type B (feux de liquides tels que les hydrocarbures) et 

de type C (feux de gaz tels que le butane, propane, gaz 

naturel) 

Conforme 

- d’une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque et de pelles lorsque des opérations de découpage au chalumeau sont 

effectuées sur le site. 

Les installations sont uniquement dédiées à 

l’entreposage de véhicules terrestres hors d’usage. 

Aucune opération de dépollution ou découpage n’est 

autorisée. 

NA 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Les rapports de vérification sont tenus à disposition de 

l’inspection des installations classées.  

L’exploitant s’assure de la maintenance et de la 

vérification de ces moyens de lutte incendie tous les 

ans. L’ensemble des rapports de vérifications sont 

consignées et à disposition de l’inspection des 

installations classées  

Conforme 

L’exploitant établit et tient à jour, un plan de positionnement des équipements d’alerte et de secours en cas d’accident ainsi que les plans des 

locaux qu’il tient à disposition des services d’incendie et de secours. 

Le positionnement des extincteurs est tenu à jour. Leur 

positionnement a été replacé sur le plan des 35 mètres 

présent en annexe 6. 

Conforme 

Article 4.3 : Localisation des Risques 

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 

déchets, matières, substances ou produits mis en œuvre stockés, utilisés ou produits, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant 

avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

La localisation des risques a été réalisée lors de la 

vérification de la conformité du projet lors de la 

rédaction du DDAEs. Un affichage sera mis en place. 

Conforme 
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L’exploitant détermine, pour chacune de ces parties de l’installation, la nature du risque (incendie, atmosphères explosibles ou émanations 

toxiques). Ce risque est signalé à l’entrée de la zone. Les ateliers et aires de manipulation de matières dangereuses ou polluantes et des 

déchets font partie de ce recensement. 

Des panneaux sont placés à chaque entrée de parkings 

afin d’avertir et d’alerter sur la nature des risques. 
Conforme 

L’exploitant dispose d’un plan général des stockages indiquant les différentes zones de danger correspondant à ces risques. Celui-ci est 

communiqué au service d’incendie et de secours. 

L’exploitant dispose d’un plan général mis à jour 

indiquant les différentes zones d’entreposage spécifiant 

les risques associés à chacune de ces zones. 

Conforme 

Article 4.4 : Matériels utilisables en atmosphère explosible 

Dans les parties de l’installation visées 4.3 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une explosion, les installations électriques, 

mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation et sont conformes à 

la réglementation en vigueur relative aux matériels utilisables dans les atmosphères explosibles.  

L’installation ne possède pas de matériels sensibles en 

atmosphère explosible. 
NA 

Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normalisé et installées conformément aux normes applicables, par des personnes 

compétentes et en conformité avec la réglementation ATEX en vigueur.  

L’installation ne possède pas de matériels sensibles en 

atmosphère explosible. 
NA 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la 

propagation des flammes et contre l’action des produits et déchets présents dans la partie de l’installation en cause. 

L’installation ne possède pas de matériels sensibles en 

atmosphère explosible. 
NA 

Article 4.5 : Travaux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, et notamment celles visées à l'article 4.3, il est interdit 

d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 

L’exploitant s’engage à ne pas apporter toutes formes 

de feu sauf lors de la réalisation de travaux faisant 

l’objet d’un « permis de feu ». 

Conforme 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. Cette interdiction est affichée sur l’installation.  Conforme 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 

exemple) ne peuvent y être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 

respectant une consigne particulière. 

Les travaux de réparation ou d’aménagement 

conduisant à des risques sont réalisés avec la délivrance 

d’un « permis d’intervention » . 

Conforme 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont établis 

et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

ces documents sont signés par l'exploitant et par l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.  

L’exploitant consigne les documents signés lors de la 

réalisation de travaux par une entreprise extérieure ou 

par les personnes désignées à cet effet. 

Conforme 
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le 

représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

L’exploitant assure la vérification des installations après 

la fin des travaux et avant la reprise de l’activité. 
Conforme 

Article 4.6 : Consigne de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail de la Nouvelle-Calédonie, des consignes précisant les modalités d’application des dispositions 

de la présente délibération sont établies, tenues à jour, portées à la connaissance du personnel et affichées dans les lieux fréquentés par celui-

ci.  

Des panneaux avec des consignes de sécurité sont 

affichés au sein de la fourrière intercommunale. 
Conforme 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment dans les parties de l’installation visées au point 4.4 « incendie » et « 

atmosphères explosibles » sauf après délivrance préalable d’un « permis de feu » ; 

Ces consignes ne sont pas indiquées dans les 

installations. L’exploitant s’engage à rétablir cette 

conformité et à porter à la connaissance du personnel 

l’affichage de ces consignes. 

Conforme 

-l’interdiction de tout brûlage ; 
Cette consigne est indiquée sur le panneau prévu à cet 

effet. 
Conforme 

-l’obligation du « permis d’intervention » pour les parties de l’installation visées au point 4.4 ; 
Cette consigne est indiquée sur le panneau prévu à cet 

effet. 
Conforme 

-la procédure d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides, etc.) ; 
Cette consigne est indiquée sur le panneau prévu à cet 

effet. 
Conforme 

-les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, notamment les conditions 

de rejet prévues au point 5.7 ; 

Cette consigne est indiquée sur le panneau prévu à cet 

effet. 
Conforme 

-les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
Cette consigne est indiquée sur le panneau prévu à cet 

effet. 
Conforme 

-les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 
Cette consigne est indiquée sur le panneau prévu à cet 

effet. 
Conforme 

-la procédure d’alerte, avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services d’incendie et de secours, 

etc. ; 

Cette consigne est indiquée sur le panneau prévu à cet 

effet. 
Conforme 
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-les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues au point 2.10 ; 
Cette consigne est indiquée sur le panneau prévu à cet 

effet. 
Conforme 

-l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.  
Cette consigne est indiquée sur le panneau prévu à cet 

effet. 
Conforme 

Le personnel d’exploitation connaît les procédures à suivre en cas d’urgence. 
Le personnel a connaissance des procédures à suivre en 

cas d’urgence. 
Conforme 

Article 4.7 : Autres Risques 

Toutes les dispositions sont prises pour éliminer les gîtes larvaires afin de lutter notamment contre la prolifération des moustiques. 
L’exploitant utilise des granulés régulièrement pour 

lutter contre la formation de gîtes larvaires. 
Conforme 

Article 5 : Eau 

Article 5.1 Prélèvements 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif évitant en toute 

circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

Le raccordement au réseau public n’est pas muni d’un 

système anti-retour. Une dérogation est nécessaire, car 

le site étant en activité il est donc impossible de refaire 

les canalisations de l'installation. 

Dérogation 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau 

prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Aucun prélèvement d’eau dans le milieu naturel est 

réalisé. 
NA 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien de ce réseau. 

Le réseau d’eau incendie ne sera uniquement utilisé 

qu’en cas de sinistre et d’exercice de secours, 

d’opérations d’entretien de ce réseau. 

Conforme 

Article 5.2 Consommation 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires, dans la conception et l’exploitation des installations, pour limiter la consommation d’eau. 
L’exploitant réduit au maximum l’utilisation d’eau sur le 

site, afin de limiter la consommation d’eau. 
Conforme 

Article 5.3 Réseau de collecte 



DOC – N° 2022 CAPSE 820-01-DDAES-001 rev3.docx 

TYPE Dossier de demande d’autorisation d’exploiter simplifiée

Titre Régularisation vis-à-vis de l’augmentation du parking véhicules et de la nomenclature ICPE - Fourrière intercommunale – SIGN

Page 52 

Ce document et les informations qu’il contient sont confidentiels. 
Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers sans l’accord préalable de la société. 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être 

polluées. 

L’installation est munie d’un réseau d’eaux pluviales et 

d’un réseau d’assainissement séparés.  
Conforme 

Les points de rejet des eaux résiduaires dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les installations de traitement ne disposent pas de point 

de rejet dans le milieu naturel, mais de rejet dans le 

réseau unitaire public ou dans le milieu naturel après 

traitement. 

Conforme 

Article 5.4 Condition de rejet et de traitement des effluents 

Tous les effluents aqueux sont canalisés (eaux usées domestiques, eaux pluviales, eaux de lavage, produits d’égoutture éventuels, etc.). L’ensemble des effluents de l’installation sont canalisés.  Conforme 

Tout rejet d’effluent liquide, non prévu au présent point, ou non conforme aux dispositions de ce chapitre, est interdit d’établir des liaisons 

directes conduisant au contournement des dispositifs de traitement des effluents  

Les installations de traitement disposent de point de 

rejets. Il s’agit de rejet dans le réseau unitaire public ou 

dans le milieu naturel après traitement. 

Conforme 

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d’établir des liaisons 

directes conduisant au contournement des dispositifs de traitement des effluents avant rejet. Les liaisons directes sont également interdites 

entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les installations sont toutes raccordées à différents 

réseaux assurant l’acheminement des effluents et dans 

certains cas leurs traitements. Aucune liaison directe 

n’est établie entre le réseau de collecte et le milieu 

récepteur sans traitement.  

Conforme 

Les effluents aqueux pollués produits par les activités et les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les 

aires d’entreposage, les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces 

imperméables, sont collectés par un réseau spécifique et traités par un ou plusieurs dispositifs de traitement physico-chimique et/ou biologique 

(ex : débourbeur séparateur d’hydrocarbures) permettant de traiter les polluants en présence de façon à respecter les valeurs limites imposées 

au point 5.5. 

Les effluents aqueux pollués ou potentiellement pollués 

sont ensuite traités par le débourbeur séparateur 

d’hydrocarbures de façon à respecter les valeurs limites 

imposées au point 5.5. 

Conforme 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

Les effluents aqueux sont munis de regard ou de 

dispositif permettant un prélèvement aisé. Une mesure 

de débit peut être réalisée au besoin. 

Conforme 

Article 5.5 Valeur limite de rejet 
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Sans préjudice des éventuelles conventions et autorisations de déversement dans le réseau public, les rejets d'eaux résiduaires doivent faire 

l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la 

norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

a) dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

- pH : 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline) ; 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
Conforme 

- température < 30° C ; 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
Conforme 

b) dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration, lorsque le flux maximal apporté par l'effluent 

est susceptible de dépasser 15 kg/j de MEST ou 15 kg/j de DBO5 ou 45 kg/j de DCO : 
Il s’agit de réseau unitaire avec rejet dans la mer. NA 

- matières en suspension : 600 mg/l ; Il s’agit de réseau unitaire avec rejet dans la mer. NA 

- DCO : 2 000 mg/l * ; Il s’agit de réseau unitaire avec rejet dans la mer. NA 

- DBO5 : 800 mg/l ; Il s’agit de réseau unitaire avec rejet dans la mer. NA 

* Cette valeur limite n’est pas applicable lorsque la convention ou l’autorisation de déversement dans le réseau public prévoit une valeur 

supérieure. 
Il s’agit de réseau unitaire avec rejet dans la mer. NA 

c) dans le cas de rejet dans le milieu naturel (ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu de station d'épuration) : 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

- matières en suspension : 35 mg/l ; 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

- DCO : 125 mg/l ; 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

- DBO5 : 30 mg/l ; 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

d) polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif urbain, 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 
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- chrome hexavalent : 0,1 mg/l ; 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

- plomb : 0,5 mg/l ; 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

- hydrocarbures totaux : 5 mg/l ; 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

- métaux totaux : 15 mg/l. 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

Les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr, Ni, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, Al. 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le double des valeurs limites de 

concentration. 

L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

Les prélèvements, mesures et analyses sont réalisés selon des méthodes normalisées reconnues et en vigueur. 
L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires. Ce paramètre est analysé. 
En cours 

Article 5.6 Interdiction de rejet en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

L’installation ne rejette pas d’eau résiduaire directement 

ou indirectement dans une nappe souterraine. Chaque 

effluent est traité par un système de réseaux étanches 

raccordé au réseau public. 

NA 

Article 5.7 Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), déversement de 

matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. L’évacuation des effluents recueillis selon les dispositions des point 2.9 et 

2.11 doit se faire, soit dans les conditions prévues au point 5.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les conditions prévues au point 7 ci-

après 

Une vanne de sectionnement est installée en amont du 

DSH. En cas de déversement, les opérateurs 

interviennent avec un kit d’intervention pour contenir et 

absorber le produit répandu. En cas d’un déversement 

important, la vanne de sectionnement sera fermée. 

En cours 

Article 5.8 Surveillance par l’exploitant de la pollution rejetée 
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L'exploitant réalise, a minima une fois par an, un contrôle de la qualité des eaux rejetées sur l’ensemble des paramètres mentionnés au point 

5.5. Ces contrôles sont réalisés par un organisme choisi en accord avec l’inspection des installations classées selon des méthodes de références 

reconnues 

L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires une fois par an. 
En cours 

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu 

d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel 

échantillon, une évaluation des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires une fois par an. 
En cours 

Si le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 m3/j, l’exploitant effectue également une mesure en continu de ce débit. Tous 

les résultats des mesures sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées et consignés dans le dossier « installations classées 

» prévu au point 1.4, durant une durée de 6 ans minimum. 

L’exploitation a une consommation permanente 

inférieure à 10 m3/j. 
NA 

Ils sont accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises 

en œuvre ou envisagées. 

L’exploitation assure les prélèvements de rejets d’eaux 

résiduaires une fois par an, et la mise en place d’un plan 

d’actions si dépassement. 

Conforme 

Article 6 Air - Odeurs 

Article 6.1 Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations, de manière à limiter au 

maximum les émissions de gaz, d’odeurs, de gaz liquéfiés ou de vapeurs toxiques à l’atmosphère ou dans les égouts, y compris diffuses, 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, notamment par la mise en œuvre de technologies 

propres. 

Les installations ne génèrent aucune forme d’odeur ou 

d’émissions de gaz, car ces dernières sont dédiées à 

l’entreposage de véhicules terrestres hors d’usage.  

NA 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des tiers, des bouches d’aspiration d’air frais et 

ne comporte pas d’obstacle à la diffusion des gaz. Ainsi, les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible.  
Les installations ne possèdent pas de cheminées.  NA 

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne des émissions de poussières, pouvant incommoder le 

voisinage, l’exploitant prend les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières. 

La circulation d’engins ne génère pas d’émissions de 

poussières. L’ensemble des parkings est goudronné. 
NA 

Le démontage des pièces provoquant des poussières (plaquettes, garnitures, disques de freins...) est effectué sur une aire convenablement 

aérée, ventilée et abritée des intempéries. 

Les installations sont dédiées à l’entreposage de 

véhicules terrestres hors d’usage. Il n’y a pas 

d’opération de démontage ou de dépollution. 

NA 

Article 6.2 Cas particulier des fluides frigorigènes 
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Tous les fluides susceptibles de se disperser dans l'atmosphère, notamment les fluides contenus dans les circuits de climatisation et/ou 

réfrigération, sont vidangés de manière à ce qu'aucun polluant ne se disperse dans l'atmosphère. Ils sont entièrement recueillis et stockés dans 

un contenant étanche adapté, dont le niveau de pression est contrôlable. Le dégazage à l’air libre du circuit réfrigérant est interdit. 

Les installations sont dédiées à l’entreposage de 

véhicules terrestres hors d’usage. Il n’y a aucune 

présence de produit et/ou de fluide réfrigérant.  

NA 

Article 7 Déchets 

Article 7.1 Déchets entrant dans l’installation 

Les déchets acceptés sur l’installation sont les véhicules terrestres hors d’usage.  

Les installations réceptionnent des véhicules hors 

d’usage, environ 2300 à 2400 véhicules par an à la 

fourrière intercommunale. 

Conforme 

Les déchets entrants ne sont pas réceptionnés en dehors des heures d’ouverture de l’installation. Ils sont réceptionnés sous contrôle du 

personnel de l’installation. 

Les déchets sont réceptionnés uniquement lors des 

horaires d’ouverture de la fourrière, soient du lundi au 

jeudi de 08h à 15h et le vendredi de 08h à 11h30. 

Conforme 

Article 7.1.1 Entreposage des véhicules terrestres hors d’usage avant dépollution 

L'empilement des véhicules terrestres hors d'usage est interdit, sauf s'il est utilisé des étagères à glissières superposées (type rack). 
Les parkings permettent d’entreposer les véhicules au 

sol en respectant la signalétique prévue à cet effet. 
Conforme 

Les véhicules terrestres hors d'usage non dépollués ne sont pas entreposés plus de six mois. 

Les véhicules sont entreposés suivant un délai d’environ 

15 jours, avant d’être récupérés par leurs propriétaires, 

évacués pour destruction ou mis aux enchères. 

Conforme 

La zone d'entreposage est imperméable et munie de dispositif de rétention. 
Les zones d’entreposage sont imperméables 

(goudronnées).  
Conforme 

La zone d'entreposage des véhicules accidentés en attente d'expertise est une zone spécifique et identifiable. 
Le parking est dédié à l’entreposage des véhicules 

accidentés (zone spécifique et identifiable).  
Conforme 

Le sol est imperméable et muni de rétention. 

Le sol est imperméable mais pas muni d’une rétention. 

Le réseau d’eaux pluviales est directement raccordé à 

des débourbeurs séparateurs d’hydrocarbures.  

Conforme 
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7.1.2 Dépollution, démontage et découpage 

Les opérations de dépollution représentent toutes les opérations visant à retirer toutes substances, matières ou produits du véhicules terrestres 

hors d’usage dangereux et/ou susceptibles d’avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement ainsi que le verre, les 

composants volumineux en matière plastique, les éléments filtrants contenant des fluides, comme les filtres à huiles et les filtres à carburants, 

les pneumatiques, les pièces contenant des métaux lourds comme les filtres à particules (plomb, mercure, cadmium et chrome) telles que les 

masses d'équilibrage, les convertisseurs catalytiques, des commutateurs au mercure et la/les batterie(s), les pots catalytiques. Les composants 

susceptibles d'exploser, comme les réservoirs GPL/GNV, les airbags ou les prétensionneurs sont retirés ou neutralisés. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. 
NA 

L'aire de dépollution des véhicules terrestres hors d’usage est aérée et ventilée et abritée des intempéries. Seul le personnel habilité par 

l’exploitant peut réaliser une opération de dépollution. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. 
NA 

Les opérations de dépollution s'effectuent avant tout autre traitement. 
L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. 
NA 

Les activités de cisaillage et de pressage s'effectuent que sur des véhicules dépollués. 
L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

cisaillage sur ces véhicules terrestres.  
NA 

Le sol des surfaces accueillant ces activités est imperméable et muni de rétention. 
L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

cisaillage sur ces véhicules terrestres.  
NA 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires, dans la conception et l’exploitation des différentes zones de travail pour assurer la 

sécurité du personnel. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution, démontage, cisaillage sur ces véhicules 

terrestres. 

NA 

7.1.3 Entreposage des pneumatiques 

Les pneumatiques retirés des véhicules sont entreposés dans une zone dédiée de l'installation. 

Les pneumatiques ne sont pas entreposés, car les 

installations sont dédiées à l’unique entreposage des 

véhicules terrestres. 

NA 

L'entreposage est réalisé dans des conditions propres à prévenir le risque d'incendie et de chute. Ils sont évacués aussi souvent que nécessaire 

pour limiter le stockage sur site. 

Les pneumatiques ne sont pas entreposés, car les 

installations sont dédiées à l’unique entreposage des 

véhicules terrestres. 

NA 



DOC – N° 2022 CAPSE 820-01-DDAES-001 rev3.docx 

TYPE Dossier de demande d’autorisation d’exploiter simplifiée

Titre Régularisation vis-à-vis de l’augmentation du parking véhicules et de la nomenclature ICPE - Fourrière intercommunale – SIGN

Page 58 

Ce document et les informations qu’il contient sont confidentiels. 
Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers sans l’accord préalable de la société. 

Si la quantité de pneumatiques stockés est supérieure à 100 m3, la zone d'entreposage est à au moins 6 mètres des autres zones de 

l'installation. Dans tous les cas la hauteur de stockage ne dépasse pas 3 mètres. 

Les pneumatiques ne sont pas entreposés, car les 

installations sont dédiées à l’unique entreposage des 

véhicules terrestres. 

NA 

7.1.4 Entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules terrestres hors d'usage 

Toutes les pièces et fluides issues de la dépollution des véhicules sont entreposés à l'abri des intempéries. 
L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres.  
NA 

Les conteneurs réceptionnant des fluides extraits des véhicules terrestres hors d'usage (carburants, huiles de carters, huiles de boîtes de 

vitesse, huiles de transmission, huiles hydraulique, liquide de refroidissement...) sont entièrement fermés, étanches et munis de dispositif de 

rétention. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres.  NA 

Les pièces grasses extraites des véhicules (boîtes de vitesses, moteurs...) sont entreposées dans des conteneurs étanches ou contenues dans 

des emballages étanches. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres.  
NA 

Les batteries, les filtres et les condensateurs contenant des polychlorobiphényles (PCB) et des polychloroterphényles (PCT) sont entreposés 

dans des conteneurs spécifiques fermés et étanches, munis de rétention. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres.  
NA 

Les pièces ou fluides ne sont pas entreposés plus de six mois sur l'installation. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. Il n’y a donc pas 

de pièces ou de fluides pouvant être entreposés 

NA 

7.1.5 Entreposage des véhicules terrestres hors d’usage après dépollution 

Les véhicules dépollués peuvent être empilés dans des conditions à prévenir les risques d'incendie et d'éboulement. La hauteur ne dépasse pas 

3 mètres. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres.  
NA 

Une zone accessible au public peut être aménagée pour permettre le démontage de pièces sur les véhicules dépollués. Dans cette zone, les 

véhicules ne sont pas superposés. Le démontage s'opère pendant les heures d'ouverture de l'installation. Des équipements de protection 

adéquates (gants, lunettes, chaussures...) sont mis à la disposition du public. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

démontage sur ces véhicules terrestres. 
NA 

7.1.6 Stockage des dispositifs pyrotechniques 

Les dispositifs de déclenchement des airbags et prétensionneurs de ceinture sont stockés dans un local sécurisé avec affichage. Les modules 

sont posés avec le coussin dirigé vers le haut. 

L’exploitation ne dispose pas d’unité de stockage de 

produits pyrotechniques.  
NA 
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La quantité de matière pyrotechnique ne doit pas dépasser 10 kg. 
L’exploitation ne dispose pas d’unité de stockage de 

produits pyrotechniques. 
NA 

L’exploitant tient un registre permettant de suivre l’évolution de ce stockage. 
L’exploitation ne dispose pas d’unité de stockage de 

produits pyrotechniques. 
NA 

7.2 Registre et traçabilité 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés pour chaque véhicule terrestre hors d'usage reçu les informations suivantes : 

-  la date de réception du véhicule terrestre hors d'usage ; 

L’exploitant établit et tient à jour un registre où est 

consigné la date de réception du véhicule terrestre hors 

d’usage.  

Conforme 

-  le cas échéant, l'immatriculation du véhicule terrestre hors d'usage ; 

L’exploitant établit et tient à jour un registre où est 

consigné l’immatriculation du véhicule terrestre hors 

d’usage.  

Conforme 

-  le nom et l'adresse de la personne expéditrice du véhicule terrestre hors d'usage ; 

L’exploitant établit et tient à jour un registre où est 

consigné le nom de la personne détentrice du véhicule 

terrestre hors d’usage.  

Conforme 

-  la date de dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 
L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. 
NA 

-  la nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 
L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. 
NA 

-  le nom et l'adresse des installations de traitement des déchets issus de la dépollution du véhicule terrestre hors d'usage ; 
L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. 
NA 

-  la date d'expédition du véhicule terrestre hors d'usage dépollué ; 
L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. 
NA 

-  le nom et l'adresse de l'installation de traitement du véhicule terrestre hors d'usage dépollué. 
L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. 
NA 
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7.3 Déchets produits par l’installation 

7.3.1 Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (notamment prévention des envols, 

des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs). La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle 

produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. Aucun déchet 

n’est donc généré par l’installation, à part des déchets 

de bureaux. 

NA 

7.3.2 Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et non souillés par des produits toxiques ou 

polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. 

L’exploitation ne procède pas à des opérations de 

dépollution sur ces véhicules terrestres. Aucun déchet 

non dangereux n’est donc généré par l’installation. 

NA 

7.3.3 Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de l'environnement de la province Sud, 

dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 

L’exploitation procède à l’élimination des boues 

d’hydrocarbures et des hydrocarbures, huiles usagées 

après vidange des débourbeurs séparateurs 

d’hydrocarbures. Ces boues sont acheminées vers la 

Nouvelle-Zélande par la société ROBEX afin d’y être 

traitées.  

Conforme 

7.3.4 Registre et traçabilité des déchets produits 

Un bordereau de suivi des déchets est établi dès que l’exploitant remet ces déchets à un tiers et est en mesure d'en justifier l'élimination 

notamment pour les déchets dangereux et déchets réglementés. Les bordereaux de suivi et autres documents justificatifs sont conservés cinq 

ans et mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L’exploitant consigne l’ensemble des bordereaux des 

cinq dernières années, à la disposition de l’inspection 

des installations classées  

Conforme 

Un registre des déchets dangereux et déchets réglementés produits est tenu à jour et consigné dans le dossier « installation classée » prévu 

au point 1.4. 

L’ensemble du registre des déchets dangereux et 

déchets réglementés produits est tenu à jour par 

l’exploitant. La dernière évacuation de déchets 

dangereux (boues d’hydrocarbures et huiles usagées) 

date du 28 avril 2022.  

Conforme 



DOC – N° 2022 CAPSE 820-01-DDAES-001 rev3.docx 

TYPE Dossier de demande d’autorisation d’exploiter simplifiée

Titre Régularisation vis-à-vis de l’augmentation du parking véhicules et de la nomenclature ICPE - Fourrière intercommunale – SIGN

Page 61 

Ce document et les informations qu’il contient sont confidentiels. 
Il ne peut en aucun cas être diffusé à des tiers sans l’accord préalable de la société. 

Le registre des déchets contient les informations suivantes : 
Le registre déchets est conforme, car répond à 

l’ensemble des caractéristiques présentées ci-dessous. 
Conforme 

-  la date de l’évacuation ; 
Présence de la date d’évacuation sur le bordereau 

d’évacuation.  
Conforme 

-  le nom et l’adresse du repreneur (collecteur) ; 

Présence du nom et de l’adresse du collecteur sur le 

bordereau d’évacuation. Il s’agit de la société AD 

Vidange. 

Conforme 

-  la nature et la quantité de chaque déchet expédié ; 
Présence de la quantité de boues d’hydrocarbures 

extraite et à expédier sur le bordereau d’évacuation.  
Conforme 

-  l’identité du transporteur ; 
Présence de l’identité du transporteur sur le bordereau 

d’évacuation. Il s’agit de la société ROBEX. 
Conforme 

- le lieu de destination finale des déchets et le cas échéant, dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, 

reconditionnés, transformés ou traités. 

Présence du lieu de destination finales des déchets. Il 

s’agit dans le cas des boues d’hydrocarbures d’un export 

en Nouvelle-Zélande qui est spécifié sur le bordereau 

d’évacuation. 

Conforme 

7.4 Récupération – Recyclage - Elimination 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation 

possibles et économiquement acceptables. 

L’installation ne produit pas de déchet, car elle est 

uniquement dédiée à l’entreposage de véhicules 

terrestres hors d’usage 

NA 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les recevoir dans des conditions fixées par la 

réglementation en vigueur. 

L’installation ne produit pas de déchet, car elle est 

uniquement dédiée à l’entreposage de véhicules 

terrestres hors d’usage 

NA 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 412-1 du code de 

l'environnement de la province Sud. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

L’installation ne produit pas de déchet, car elle est 

uniquement dédiée à l’entreposage de véhicules 

terrestres hors d’usage.  

NA 

7.5 Brûlage 
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Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 
Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit. Cette 

disposition est appliquée sur l’ensemble de l’installation. 
Conforme 

8 Bruit et Vibrations 

8.1 Bruit  

Les émissions sonores émises par l'installation doivent respecter les dispositions prévues dans la délibération n° 741-2008/APS du 19 

septembre 2008 relative à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 

l’environnement. 

Les émissions sonores respectent les dispositions 

prévues à cet effet. Un suivi des émissions sonores a été 

mis en place par l’exploitant . La fréquence de 

vérification de ces émissions est fixée à une fois tous les 

5 ans. La dernière vérification date du 14 septembre 

2019. 

Conforme 

Une vérification de la conformité de l’installation aux dispositions de cette délibération peut être ordonnée en tout temps, aux frais de 

l’exploitant, notamment si l’installation fait l’objet d’une plainte relative au bruit. 

L’exploitant assure la vérification de ces émissions 

sonores, et s’engage à procéder à des vérifications 

supplémentaires en cas de plainte relative au bruit.  

Conforme 

Les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec l’inspection des installations classées. 

La dernière vérification en date a été réalisé par le 

bureau d’études CAPSE-NC, spécialisé en 

environnement. 

Conforme 

Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation. 

Les mesures ont été réalisées pendant et en dehors des 

horaires d’ouverture, en limite de propriété et en zone à 

émergence réglementée, à trois dates différentes. Les 

nombreux prélèvements réalisés à des dates et des 

horaires différents permettent une vérification 

suffisamment représentative du fonctionnement de 

l’ensemble de l’installation. 

Conforme 

8.2 Vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions 

avoisinantes susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. En tant que de 

besoin, le président de l’assemblée de province peut prescrire la réalisation d’un programme de mesure des vibrations produites par 

l’installation. 

L’installation ne procède pas à des opérations pouvant 

générer des vibrations. Ces dispositions sont non 

applicables. 

NA 
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Article 9 Surveillance des Emissions 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de 

déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyses sont à la charge de 

l'exploitant. 

L’installation est suffisamment accessible afin de garantir 

le prélèvement d’effluents liquides ou autre type de 

produit par l’inspection. 

Conforme 

Article 10 Remise en état en fin d’Exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7 et conformément aux dispositions prévues à l'article 415-9 du code de l'environnement de la 

province Sud, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant met son site dans un état tel qu'il ne puisse plus porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 412-1 du code de l'environnement de la province Sud, pour se faire : 

L’installation n’est pas placée en mise en arrêt définitif.  NA 

-  tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées ; dûment 

autorisées ; 
L’installation n’est pas placée en mise en arrêt définitif.  NA 

- les réservoirs et les canalisations de liquides inflammables ou de tout autre produit susceptible de polluer les eaux sont vidés, nettoyés, 

dégazés et, le cas échéant, décontaminés. Elles sont si possible enlevées vers des installations dûment autorisées au titre de la législation des 

installations, sinon, et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elle rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. Le 

produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne du réservoir et possède une résistance à terme suffisante et 

durable pour empêcher l’affaissement du sol en surface ; 

L’installation n’est pas placée en mise en arrêt définitif.  NA 

-  le nettoyage général du site et de ses abords est effectué. L’installation n’est pas placée en mise en arrêt définitif.  NA 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 

Extrait Ridet 



SITUATION AU REPERTOIRE RIDET

A la date du vendredi 6 octobre 2023

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU GRAND NOUMEA
BP 81
98830 DUMBEA

Situation de l'entreprise Inscrite, immatriculée au Ridet depuis le 16/10/2006

Numéro RID 0 825 612

Désignation SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU GRAND NOUMEA

Sigle, Nom commercial SIGN

Forme juridique SIVOM

Situation de l'établissement Immatriculé le 16/10/2006, déclaré actif au 24/08/2006

Numéro RIDET 0 825 612.001

Enseigne SIGN

Adresse Coeur de Ville Central Garden Bât A
26 avenue Paul emile victor
Centre Ville
Dumbéa

Activité principale exercée (APE) Etude du renforcement de l'intercommunalité du Grand
Nouméa...

Code APE 84.13Z Administration publique (tutelle) des activités
économiques

Activités secondaires éventuelles

IMPORTANT

Le numéro Ridet doit obligatoirement figurer sur toute correspondance de l'entreprise.
En cas de modification (adresse, activité, statut, raison sociale ...) ou désaccord avec l'un des renseignements
portés sur cet avis, contactez le centre de formalités des entreprises dont vous dépendez (CCI, CMA ou
Chambre d'agriculture).
Aucune valeur juridique n'est attachée à l'avis de situation. À l'exception des informations relatives à
l'identification de l'entreprise, les renseignements figurant dans ce document, en particulier le code d'Activité
Principale Exercée (APE), n'ont de valeur que pour les applications statistiques. Ce code APE est attribué par
l'Isee, selon la Nomenclature des Activités Françaises applicable en Nouvelle-Calédonie.

Imm. Malawi, 52 avenue du Maréchal Foch - BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC - tel : 27-54-81 / e-mail : ridet@isee.nc - www.isee.nc
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ANNEXE 2 

Justificatifs fonciers 
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ANNEXE 3 

Justificatifs financiers 
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ANNEXE 4 

Plan de situation du site 1/25 000ème 
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ANNEXE 5 

Plan des 100m 
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ANNEXE 6 

Plan des 35m 
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ANNEXE 7 

Note de dimensionnement du débourbeur-séparateur 

d’hydrocarbures – Parking 3 
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ANNEXE 8 

Note de dimensionnement du débourbeur-séparateur 

d’hydrocarbures – Parking 1 et 2 


